
Date N° de l'arrêté Destinataire concerné Objet

12/01/2022 A-2022-001 MAETZ Pascal Arrêté portant délégation de signature

23/02/2022 A-2022-014 Usagers du service SPPGD Aides à l'achat de protections lavables

02/05/2022 A-2022-240 Usagers du service SPPGD Aides à l'achat de protections lavables (solde 2021)

03/05/2022 A-2022-241 Usagers du service SPPGD Aides à l'achat de protections lavables (crédits 2022)

05/08/2022 A-2022-376 Usagers du service SPPGD Aides à l'achat de protections lavables (crédits 2022)

24/10/2022 A-2022-408 Usagers du service SPPGD Aides à l'achat de protections lavables (crédits 2022)

27/10/2022 A-2022-409 SAZARIN Jérôme portant retrait de la délégation de signature

27/10/2022 A-2022-410 MARTIN Nathalie portant délégation de signature 

23/11/2022 A-2022-414 Usagers du service SPPGD Aides à l'achat de protections lavables (crédits 2022)

23/11/2022 A-2022-415 /
création d'un bureau de vote pour les élections 

professionnelles du 8 décembre 2022

REGISTRE DES ARRETES REGLEMENTAIRES _ ANNEE 2022

NB: La numérotation fait également référence aux arrêtés individuels



 

 
Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

Siège administratif : 31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 
 

ARRÊTÉ N° A-2022 - 001 
Portant délégation de signature au Directeur d’exploitation 

du pôle travaux publics 
 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 

Vu  les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 
portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 
Rural (SIMER), notamment l’article 5.2.1- 3° ; 

Vu les délibérations du Comité Syndical en date du 5 octobre 2020 portant élection du Président 
et délégations de pouvoirs à celui-ci. 

 

 Considérant que Monsieur Pascal MAETZ, exerce les fonctions de Directeur 
d’exploitation du pôle travaux publics, et que dans un souci de bonne marche du service, il 
convient de lui donner délégation de signature :  
 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Pascal MAETZ, en sa qualité de Directeur 
d’exploitation du pôle travaux publics, à effet de signer au nom de Monsieur le Président, 
sous forme papier ou électronique, tous : 

> Actes nécessaires à la préparation, la passation et l’exécution des marchés publics et 
accords-cadres n’excédant pas 10 000 € HT ; 

> Toutes propositions financières initiales du Syndicat avant conclusion du contrat 
n’excédant pas 10 000 € HT. 

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication et sa 
transmission au représentant de l’Etat. Amplification en sera faite au Comptable du Syndicat.  

 

       Fait à MONTMORILLON, le 12/01/2022 

    
 

Nomenclature Préfecture : 5.5.2 – Délégations de signature au personnel. 

Le Président :  
 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 

 
 

17/01/2022



 
Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 

 

ARRETE N° A_2022_014 : 
PORTANT ATTRIBUTION D’UNE AIDE POUR L’ACHAT DE CHANGES &  

PROTECTIONS LAVABLES 
 
 
Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5721-1 à L. 5721-9 ; 

Vu  les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 portant 
modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R) ; 

Vu  la délibération du Comité Syndical en date 29 mars 2021 décidant du versement d’une aide pour 
l’achat de changes et/ou protections lavables, 

Vu  la délibération du Comité Syndical du 29 mars 2021 portant adoption du budget pour l’année 2021, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date 27 septembre 2021 modifiant certaines dispositions de la 
délibération initiale du 29 mars 2021 ; 

Vu  la délibération du Comité Syndical en date 27 septembre 2021 portant décision modificative n°1 au BP 
2021 ; 

Vu  le certificat de rattachement des charges du budget élimination des déchets pour l’exercice 2021. 

 

 
 Considérant que les étapes de contrôle concernant la production des pièces 
justificatives ont été effectuées et que les dossiers présentés ont été réputés complets :  

 
ARRETE :  

 

Article 1er : La liste des bénéficiaires de l’aide à l’achat pour des changes & protections 

lavables annexée au présent arrêté. 

 
Article 2 : Dit qu’il revient à la Trésorerie de Montmorillon d’effectuer le versement de l’aide 
sur le compte bancaire ou postal des bénéficiaires. 
 
Article 3 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication et sa 
transmission au représentant de l’Etat. Amplification en sera faite au Comptable du Syndicat. 
 

      Fait à MONTMORILLON, le 23/02/2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 7.5.6 -  Autres subventions 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 

 
 
 

















AR Prefecture

086-258600493-20221024-A_2022_408-AR
Reçu le 26/10/2022





 

 
Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

Siège administratif : 31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 

 

ARRÊTÉ N° A-2022 - 409 
Portant retrait de la délégation de signature au Directeur général 

 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 

Vu  les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 
portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 
Rural (SIMER), notamment l’article 5.2.1- 3° ; 

Vu les délibérations du Comité Syndical en date du 5 octobre 2020 portant élection du Président 
et délégations de pouvoirs à celui-ci ; 

Vu l’arrêté n°A-2020-370 portant délégation de signature au Directeur général du SIMER, 
Monsieur Jérôme SAZARIN ;  

Vu Le courrier de Monsieur Jérôme SAZARIN en date du 20 mai 2022 demandant sa mise en 
disponibilité pour convenances personnelles à compter du 1er novembre 2022. 

Vu l’arrêté n°A-2022-397 en date du 5 octobre 2022 plaçant Monsieur Jérôme SAZARIN en 
disponibilité pour convenances personnelles. 

 

 Considérant que Monsieur Jérôme SAZARIN, attaché territorial, exerçant les 

fonctions de Directeur général du SIMER a sollicité sa mise en disponibilité pour 

convenances personnelles à compter du 1er novembre 2022 :  
 

ARRETE 
 

Article 1er : La délégation de signature donnée à Monsieur Jérôme SAZARIN, en sa qualité 

de Directeur général du SIMER par arrêté du Président n°A-2020-370 en date du 20 

octobre 2020 est retirée à compter du 1er novembre 2022 du fait de sa demande de mise 

en disponibilité pour convenances personnelles pour une durée de 12 mois. 

 

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication et sa 

transmission au représentant de l’Etat. Amplification en sera faite au Comptable du Syndicat.  

 

       Fait à MONTMORILLON, le 27/10/2022 

         
 
 
 
 
 

 

Nomenclature Préfecture : 5.5.2 – Délégations de signature au personnel. 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 

 

AR Prefecture

086-258600493-20221027-A_2022_409-AR
Reçu le 27/10/2022



 

 
Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

Siège administratif : 31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 

 

ARRÊTÉ N° A-2022 - 410 
Portant délégation de signature à la Responsable des affaires générales 

 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 

Vu  les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 
portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 
Rural (SIMER), notamment l’article 5.2.1- 3° ; 

Vu les délibérations du Comité Syndical en date du 5 octobre 2020 portant élection du Président 
et délégations de pouvoirs à celui-ci. 

 

 Considérant que Madame Nathalie DURAND-MARTIN, Rédacteur Territorial 

Principal, exerce les fonctions de Responsable des affaires générales, 

 Considérant qu’à ce titre elle assure la direction et la coordination des services 

commande publique, finances, de la vie des assemblées et du secrétariat général. 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation de signature permanente est donnée à Madame Nathalie DURAND-

MARTIN à effet de signer au nom de Monsieur le Président, sous forme papier ou 

électronique tous/toutes :  

> Correspondances, actes, attestations, conventions, contrats de travail à durée déterminée 
n’excédant pas 3 mois & intérim, 

> Pièces comptables, bordereaux récapitulant les mandats de dépenses et les titres de recettes, 
dont la signature certifie le service fait et atteste du caractère exécutoire des pièces, 

> Actes nécessaires à la préparation, la passation et l’exécution des marchés publics et accords-
cadres n’excédant pas 20 000 € HT, 

 

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication et sa 

transmission au représentant de l’Etat. Amplification en sera faite au Comptable du Syndicat.  

 

       Fait à MONTMORILLON, le 27/10/2022 

       
 
 
 
             
 

 

Nomenclature Préfecture : 5.5.2 – Délégations de signature au personnel. 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 

 

AR Prefecture

086-258600493-20221027-A_2022_410-AR
Reçu le 27/10/2022



AR Prefecture

086-258600493-20221123-A_2022_414-AR
Reçu le 29/11/2022
Publié le 29/11/2022





AR Prefecture

086-258600493-20221123-A_2022_415-AR
Reçu le 01/12/2022



AR Prefecture

086-258600493-20221123-A_2022_415-AR
Reçu le 01/12/2022
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